
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le lundi 1er décembre 2025 à 19 h 30

4555, rue de Verdun

PRÉSENCES :

Madame la mairesse Céline-Audrey Beauregard, Mairesse d'arrondissement
Madame la conseillère Andréanne Moreau, Conseillère de la ville
Monsieur le conseiller Sterling Downey, Conseiller de la ville
Monsieur le conseiller André Julien, Conseiller d'arrondissement
Madame la conseillère Michèle Tremblay, Conseillère d'arrondissement
Monsieur le conseiller Benoit Gratton, Conseiller d'arrondissement
Madame la conseillère Stefana Lamasanu, Conseillère d'arrondissement

AUTRES PRÉSENCES :

Madame Annick Duchesne, directrice d'arrondissement 
Mme Stephanie Zhao Liu, secrétaire d'arrondissement
M. Daniel Potvin directeur de la Direction du développement du territoire et des études techniques
M. Christian Paré, directeur des services administratifs

____________________________

La mairesse déclare la séance ouverte à 19 h 54.

À moins d'indication à l'effet contraire dans le présent procès-verbal, la mairesse se prévaut de son 
privilège prévu à l'article 328 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19) en s'abstenant de 
voter.

Avant l’adoption de l’ordre du jour de la séance du conseil d’arrondissement, la mairesse communique 
différentes informations concernant l’évolution de la taxe locale au public au cours de la période 
s’étendant de 19 h 54 à 20 h 03.

____________________________

CA25 210299

Adoption de l'ordre du jour de la séance du conseil d'arrondissement

Il est proposé par la conseillère Stefana Lamasanu

appuyé par la conseillère Michèle Tremblay

ET UNANIMEMENT RÉSOLU :

d’adopter l’ordre du jour de la présente séance extraordinaire du conseil d’arrondissement. 

10.01  

____________________________

10 - Période de questions du public

La première période de questions se tient de 20 h 04 à 20 h 05 en ce qui a trait aux questions du public. 
Un total de 1 personne pose une question en direct au conseil et aucune question écrite n’a été lue.

____________________________
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CA25 210300

Avis de motion et dépôt d'un projet de règlement - Règlement modifiant le règlement intérieur du 
conseil d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés. 
(1250102009)

Avis de motion est donné par la conseillère Andréanne Moreau de l’inscription pour adoption à une 
séance subséquente du conseil d’arrondissement du règlement intitulé « Règlement modifiant le 
règlement intérieur du conseil d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et 
employés »;

Considérant l'avis de motion donné à la présente séance;

Il est proposé par la conseillère Andréanne Moreau

appuyé par le conseiller Benoit Gratton

ET UNANIMEMENT RÉSOLU :

de prendre acte du dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le règlement intérieur du 
conseil d'arrondissement sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés ». 

40.01 1250102009 

____________________________

CA25 210301

Avis de motion et dépôt d'un projet de règlement - Règlement sur la taxe relative aux services 
(exercice financier 2026). (1258286007)

Avis de motion est donné par le conseiller Benoit Gratton de l’inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil d’arrondissement du règlement intitulé « Règlement sur la taxe relative aux 
services (exercice financier 2026) », lequel est déposé avec le dossier décisionnel.

Considérant l'avis de motion donné à la présente séance;

Il est proposé par le conseiller Benoit Gratton

appuyé par la conseillère Stefana Lamasanu

ET RÉSOLU:

de prendre acte du dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement sur la taxe relative aux services 
(exercice financier 2026) ». 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

La secrétaire d’arrondissement fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit :

VOTE

Votent en faveur: la mairesse Céline-Audrey Beauregard, les conseillers Sterling Downey et 
Benoit Gratton ainsi que la conseillère Stefana Lamasanu

Votent contre: les conseillères Andréanne Moreau et Michèle Tremblay, ainsi que le 
conseiller André Julien

La secrétaire d’arrondissement déclare le point 40.02 adopté à la majorité des voix, et il est

RÉSOLU en conséquence.

40.02 1258286007 

____________________________
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CA25 210302

Avis de motion et dépôt d'un projet de règlement - Règlement sur les tarifs (exercice financier 
2026). (1250102008)

Avis de motion est donné par le conseiller Benoit Gratton de l'inscription pour adoption à une séance 
subséquente du conseil d'arrondissement du règlement intitulé « Règlement sur les tarifs (exercice 
financier 2026) », lequel est déposé avec le dossier décisionnel.

Considérant l'avis de motion donné à la présente séance;

Il est proposé par le conseiller Benoit Gratton

appuyé par la conseillère Andréanne Moreau

ET UNANIMEMENT RÉSOLU :

de prendre acte du dépôt du projet de règlement intitulé « Règlement sur les tarifs (exercice 
financier 2026) ». 

40.03 1250102008 

____________________________

CA25 210303

Approuver la structure organisationnelle dans le cadre du processus budgétaire de 2026 et 
adopter le nouvel organigramme de l'Arrondissement de Verdun. (1250013001)

Il est proposé par le conseiller Sterling Downey

appuyé par le conseiller Benoit Gratton

ET RÉSOLU :

1. d'approuver la structure organisationnelle de l'arrondissement telle que proposée dans le sommaire 
décisionnel;

2. d'adopter le nouvel organigramme de l'arrondissement tel qu'illustré dans ce sommaire. 

__________________

Un débat s'engage.
__________________

La secrétaire d’arrondissement fait l'appel des membres et le conseil se partage comme suit :

VOTE

Votent en faveur: la mairesse Céline-Audrey Beauregard, les conseillers Sterling Downey et 
Benoit Gratton ainsi que la conseillère Stefana Lamasanu

Votent contre: les conseillères Andréanne Moreau et Michèle Tremblay, ainsi que le 
conseiller André Julien

La secrétaire d’arrondissement déclare le point 50.01 adopté à la majorité des voix, et il est

RÉSOLU en conséquence.

50.01 1250013001 

____________________________
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Levée de la séance

Il est proposé par la conseillère Michèle Tremblay

appuyé par la conseillère Stefana Lamasanu

ET UNANIMEMENT RÉSOLU :

de lever la séance à 20 h 19.

70.01

____________________________

______________________________ ______________________________

CÉLINE-AUDREY BEAUREGARD STÉPHANIE ZHAO LIU

MAIRESSE D'ARRONDISSEMENT SECRÉTAIRE D’ARRONDISSEMENT

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 9 décembre 2025.
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